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Le Contrat 
 Chiffres clés    

     

 

   

 

 2 212 
Nombre d’habitants desservis 

1 281 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

production 

 

 

   

 

 1 
Nombre de réservoirs 

47  
Longueur de réseau  

(km) 

100,0 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 80,3 
Rendement de réseau (%) 

145 
Consommation moyenne (l/hab/j) 

  

 

Données clés 

���� Délégataire VEOLIA EAU - Compagnie 
Générale des Eaux 

���� Périmètre du service CHEF BOUTONNE 

���� Numéro du contrat K2860 

���� Nature du contrat Affermage 

 

���� Prestations du contrat Compteurs eau froide, Distribution, 
Elévation, Gestion clientèle, 
Production, Branchements 

���� Date de début du contrat 01/04/2003 

���� Date de fin du contrat 31/12/2015 
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���� Les engagements vis-à-vis des tiers  

 
 
En tant que délégataire du service, VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assume des engagements 
d’échanges d’eau avec les collectivités voisines ou les tiers (voir tableau ci-dessous)  
 

Type d'engagement Tiers engagé  Objet  

achat 4B ( Syndicat mixte d'AEP ) Achat à 4B (S.M) 

 

 

���� Liste des avenants  

Avenant N° Date d'effet Commentaire 

3 16/06/2014 

Intégration de l'arrêté du 10/12/2012 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à 
la consommation humaine qui donne obligation de réaliser des analyses 
complémentaires, révision de notre rémunération pour tenir compte du coût engendré 
par ces nouvelles analyses, diminution du nombre de branchements plombs à 
supprimer, substitution d'indice, traitement des surconsommations, nouveau règlement 
de service. 

2 08/02/2013 

Avenant 40A, qui prolonge le contrat d'un an et porte la date d'échéance du 
31/12/2014 au 31/12/2015. Rétrocession du forage de Coupeaume 2, de la station de 
surpression et du réservoir sur tour. Travaux supplémentaires avec le remplacement de 
24 branchements plomb et 1 acier ainsi que le renforcement du réseau d'eau potable rue 
du Pont Supérieur. Modification des prix et tarif de base pour tenir compte de ces 
nouvelles charges 

1 29/12/2008 Prise en charge d'une nouvelle tranche de travaux et modification tarifaire. 
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Les faits marquants de 2015 
 

PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 

 

- L’année 2015 correspondait à la dernière année du contrat en date de 2003, elle a donc été 
marquée par la procédure de mise en concurrence en vue du renouvellement du contrat de 
délégation de service public avec la Ville de Chef-Boutonne. 

- Le volume vendu connait en 2015 une nette progression (+20%), notamment du fait de ventes 
d’eau exceptionnelles liées à des fuites après compteur. 

- Le taux d’impayés des factures d’eau reste stable mais relativement élevé (pour mémoire : 
2,81 % en 2014 pour 2,65 % en 2015). En dépit des efforts consentis par les services de Veolia, 
on commence ainsi à percevoir durablement les effets négatifs de la Loi Brottes. Une vigilance 
particulière sera nécessaire pour les années à venir sur ce sujet. 

- Renouvellement de la canalisation et des branchements Avenue Des Fils Foucauld. 

- Renouvellement de l’anti-bélier Charlatte du surpresseur du réservoir de distribution. 

- Modification distribution de Péchiot / Le Guiboux par Réseau Communal. 

 

PROPOSITIONS D’AMELIORATION 

- De manière générale, dans le but d’améliorer toujours le fonctionnement du réseau de 
distribution d’eau, des travaux de renouvellement pourront être envisagés, notamment dans 
les secteurs suivants : 
 

o Rue Auguste Gaud (450 ml de fonte en DN 125 et DN 80 avec les branchements) 

o Avenue du Président Kennedy (392 ml de fonte en DN 150 avec les branchements) 

o Péchiot / Le Guiboux (renouvellement de canalisation acier en DN 140 par du PVC en 
DN 63 avec pour double-objectif la prévention des fuites et l’assurance d’une eau 
conforme aux exigences de qualité). 

o Rue Maurice Gadioux (335 mL de PVC en fonte DN 125 avec branchement et PI) 

o Pose de deux débitmètres supplémentaires (Rue du Département et Route de Melle 
« Les Vaux ») 
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Les indicateurs réglementaires 2015 
INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2015 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 2 212 

 Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire 2,97 €uro/m3 

 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés défini par le service 
Délégataire 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE  PRODUCTEUR VALEUR 2015 

 Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 100,0 % 

 Taux de conformité des prélèvements physico-chimiques  ARS (1) 100,0 % 

 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

d'eau potable 
Collectivité et 

Délégataire (2) 
101 

 Rendement du réseau de distribution Délégataire 80,3 % 

 Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 2,40 m3/jour/km  

 Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 2,35 m3/jour/km  

 Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable Collectivité (2) 0,44 % 

 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau Collectivité (1) 57 % 

 
Nombre d’abandons de créance et versements à un fonds de 

solidarité 
Collectivité (2) 1 

 
Montant des abandons de créances ou des versements à un 

fonds de solidarité 
Collectivité (2) 47 

 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 

programmées 
Délégataire 5,46 u/1000 abonnés 

 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 

branchements pour les nouveaux abonnés 
Délégataire 100,00 % 

 Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année précédente Délégataire 2,65 % 

 Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  

 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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Autres chiffres clés de l’année 2015 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA DISTRIBUTION PRODUCTEUR VALEUR 2015 

 Volume prélevé Délégataire / 

 Volume produit (C) Délégataire / 

 Volume acheté à d'autres services d'eau potable (D) Délégataire 162 677 m
3
 

 Volume mis en distribution (m
3
) Délégataire 162 677 m

3
 

 
Volume de service du réseau Délégataire 51 m

3
 

 Volume consommé autorisé 365 jours (A) Délégataire 130 676 m
3
 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 19 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2015 
 Nombre d'installations de production Délégataire / 

 Capacité totale de production Délégataire / 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 1 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 0 m
3
 

 Longueur de réseau Délégataire 47 km 

 Longueur de canalisation de distribution (hors branchements) Collectivité (2) 37 km 

 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 1 445 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 0 

 
Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 0 

 Nombre de compteurs Délégataire 1 470 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 15 

LES CLIENTS DU SERVICE ET LEUR CONSOMMATION D’EAU PRODUCTEUR VALEUR 2015 
 Nombre de communes Délégataire 1 

 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 1 281 

 - Abonnés domestiques Délégataire 1 281 

 - Abonnés non domestiques Délégataire 0 

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire / 

 Volume vendu Délégataire 130 256 m
3
 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 130 256 m
3
 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire 0 m
3
 

 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable (B) Délégataire / 

 Consommation moyenne Délégataire 145 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 94 m
3
/abo/an 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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LA SATISFACTION DES CLIENTS ET L'ACCES A L'EAU PRODUCTEUR VALEUR 2015 

 
Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Délégataire 

Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 88 % 

 Existence d'une Commission consultative des Services Publics 
Locaux 

Délégataire Non 

 Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement Délégataire Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2015 

 
Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur 

 
Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui  

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2015 
 Energie relevée consommée Délégataire 556 kWh 
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Le prix du service public de l’eau 

LA GOUVERNANCE 

DU SERVICE : ROLES 

ET RESPONSABILITES 

DES ACTEURS 

Le contrat précise les rôles et responsabilités de l’autorité publique et de 
l’opérateur, les obligations de résultats, les objectifs de performance à 
atteindre et le prix du service ainsi que son évolution sur la durée du contrat.  

Dans ce cadre, la gouvernance du service public de l’eau repose sur deux 
parties prenantes clés : 

���� L’autorité organisatrice : la collectivité locale fixe le niveau d’ambition 
pour le service public, définit les objectifs de performance à atteindre 
et contrôle l’opérateur, 

���� L’opérateur : Veolia gère le service, assure l’amélioration continue de la 
performance. Il rend compte à la collectivité et facilite sa mission de 
contrôle. 

Veolia respecte la gouvernance mise en œuvre et veille à développer des 
outils et des pratiques permettant à chacun d’exercer pleinement son rôle. 

LA FACTURE 120 M
3
 En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture 

d’eau. Elle représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année 
pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

A titre indicatif sur la commune de CHEF BOUTONNE l’évolution du prix du 
service de l’eau (redevances comprises, mais hors assainissement) par m3 
[D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 
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CHEF BOUTONNE 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix  

Au 
01/01/2016 

Montant 
Au 01/01/2015 

Montant 
Au 01/01/2016 

N/N-1 

Part délégataire     195,31 142,84 -26,86% 

   Abonnement     53,06 40,00 -24,61% 

   Consommation 120 0,8570 142,25 102,84 -27,70% 

Part communale     95,00 147,50 55,26% 

   Abonnement     35,00 45,50 30,00% 

   Consommation 120 0,8500 60,00 102,00 70,00% 

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0830 15,49 9,96 -35,70% 

Organismes publics     37,20 37,80 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3150 37,20 37,80 1,61% 

Total € HT     343,00 338,10 -1,43% 

   TVA     18,87 18,60 -1,43% 

Total TTC      361,87 356,70 -1,43% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     3,02 2,97 -1,66% 
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La qualité de l’eau 
La qualité de l’eau distribuée constitue l’enjeu prioritaire de performance des services. 

Les phénomènes de dégradation de la qualité de l’eau sont complexes et leur maîtrise nécessite une 
vigilance à tous les stades de vie des infrastructures du service (conception, travaux, exploitation…). 
La figure ci-dessous explicite les différents mécanismes de dégradation de la qualité de l’eau en 
réseau.  
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Le contrôle de la qualité de l’eau 
Sur tous les services qui lui sont confiés, Veolia complète le contrôle réglementaire réalisé par 
l’Agence Régionale de Santé, par un plan d’auto-contrôle de la qualité de l’eau sur la ressource et 
sur l’eau produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, 
dans les usines de production d’eau potable et sur le réseau de distribution jusqu’au robinet du 
consommateur. Les analyses effectuées sur ces prélèvements concernent l’ensemble des 
paramètres réglementaires microbiologiques et physico-chimiques. 

Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses réalisées sur l’ensemble des systèmes. 
Le détail des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 69 370  

Physico-chimique 177 574  

 

L’EAU PRODUITE ET DISTRIBUEE 
La qualité de l’eau produite et distribuée est évaluée au regard des limites de qualité et des 
références de qualité définies par la réglementation : 

���� Les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à 
plus long terme pour la santé du consommateur. 

���� Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des 
installations de production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas 
forcément un risque sanitaire pour le consommateur mais implique la mise en œuvre d’actions 
correctives. 

� Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 
Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 

Contrôle sanitaire et 
surveillance du délégataire 

Nb PLV total  
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total  

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total  
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 12 12 53 53 65 65 

Physico-chimie 12 12 0 0 12 12 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité.  

 

 Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire 

Taux de conformité 
Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Physico-chimie 100,0 % % 100,0 % 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité.  
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Conformité des paramètres analytiques 

Le tableau suivant présente en détail les résultats d’analyses et leur conformité en distinguant les 
paramètres soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité.1 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 
résultats 

d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats 

d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité   

Microbiologiqu
e 

24 24 106 106 

Physico-
chimique 

42 42   

Paramètres soumis à Référence de Qualité   

Microbiologiqu
e 

45 45 212 210 

Physico-
chimique 

87 87 574 574 

Autres paramètres analysés   

Microbiologiqu
e 

   52   

Physico-
chimique 

49      

Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité.  

Ci-après un extrait de quelques paramètres physico-chimiques représentatifs : 

Contrôle Sanitaire et Surveillance par le Délégataire 

  
Nombre total de résultats 

d'analyses 
Conformes aux limites ou aux 

références de qualité 
Type de seuil 

Fer total 1 1 Référence de Qualité 

Nitrates 12 12 Limite de Qualité 

Turbidité 12 12 
Limite et Référence de 

Qualité 

 

                                                           
1 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Tous les résultats sont conformes 

étail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur 
du seuil et 

unité 

Bact et spores sulfito-
rédu 

0 1 0 1 9 53 0 n/100ml 

Bactéries Coliformes 0 1 0 1 12 53 0 n/100ml 

 

Dépassements références de qualité bactériologiques : 2 dépassements 

 

- Spores anaérobies sulfito-réductrices : 1 dépassement 
03/02/2015 : analyse VEOLIA à l’école maternelle des 2 Jardins de St MARTIN 

D’ENTRAIGUES ( spores = 1/100ml). L’analyse de contrôle réalisée le 11/02/15 a été 
conforme . 

 

- Coliformes totaux : 1 dépassement 
18/11/2015 : analyse VEOLIA à l’école maternelle des 2 Jardins de St MARTIN 

D’ENTRAIGUES ( Coliformes = 1/100ml) . Des analyses réalisées le 8/12 et le 22 /12 ont 
montré la présence de résiduel de chlore libre. L’analyse bactériologique interne type D 
réalisée le 17/02 /2016  a été conforme. 

� Composition de l’eau du robinet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les 
résultats sur les ressources ne sont pas pris en compte dans ce tableau. La caractérisation de l’eau 
résulte ici d’analyses réglementaires réalisées pour le compte de l’Agence Régionale de Santé, et des 
analyses d’auto-contrôle pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses 
Valeur du seuil et 

unité 

Fluorures 270 320 8 1500 µg/l 

Nitrates 11 20 12 50 mg/l 

Titre 
Hydrotimétrique 

27,20 31,10 4 °F 
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L’évolution de la qualité de l’eau 

� Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques 
[P102.1]. Le résultat des analyses du contôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : 
http://www.sante.gouv.fr/eau-potable.html 

Paramètres microbiologiques 2011 2012 2013 2014 2015 

Taux de conformité microbiologique 100% 100% 100% 100% 100% 

   Nombre de prélèvements conformes 18 14 15 12 12 

   Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 0 

   Nombre total de prélèvements 18 14 15 12 12 

Paramètres physico–chimique 2011 2012 2013 2014 2015 

Taux de conformité physico-chimique 100 % 90 % 100 % 92,31 % 100 % 

   Nombre de prélèvements conformes 22 18 18 12 12 

   Nombre de prélèvements non conformes 0 2 0 1 0 

   Nombre total de prélèvements 22 20 18 13 12 

Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité.  

� Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette 
substance est classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la 
consommation humaine est fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette limite de qualité sont 
susceptibles d’être observés du fait d’une migration dans l’eau distribuée du CVM résiduel contenu 
dans les parois de certaines canalisations en PVC produites avant 1980.  

En 2015, les Agences Régionales de Santé (ARS) ont continué d’appliquer l’instruction de la Direction 
Générale de la Santé du 18 octobre 2012 relative à la gestion des risques sanitaires en cas de 
dépassement de la limite de qualité des eaux destinées à la consommation humaine. La plupart des 
ARS ont renforcé la surveillance de ce paramètre en appliquant une stratégie d’échantillonnage 
ciblée sur les canalisations précédemment repérées comme à risques. Il s’agit avant tout des 
canalisations susceptibles d'être concernées par le phénomène de migration du CVM compte-tenu 
de leurs caractéristiques patrimoniales (période de pose) et hydrauliques (temps de séjour de l’eau 
dans la canalisation).  

Au titre de l’adaptation de l’auto-surveillance, nous avons engagé des recherches sur le 
paramètre CVM. Depuis 2012, toutes les analyses réalisées se sont révélées conformes. 
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Un dispositif au service des clients 

 

    Le  lieu d’accueil des clients  

 9 ave Louis Doignon 

 79110 CHEF BOUTONNE 

 Du lundi au mardi et du jeudi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h 

 Accueil téléphonique 24h/24 et 7j/7 au 05.61.80.09.02 (prix d’un appel local)  

 

 

 

Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez-nous du lundi au 

vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h. 
 

Les abonnés peuvent également déposer directement leur relevé de consommation d’eau au 
0 810 003 385 (services disponibles 24h/24, 365 jours par an). 

 

Votre service client en ligne est accessible : 

���� www.service-client.veoliaeau.fr 
���� sur votre smartphone via nos applications iOS et Android. 

 

 

 

Pour toute fuite, incident concernant la qualité de l’eau ou fait anormal  

touchant le réseau, un branchement, une installation de stockage ou de 

production d’eau nous intervenons jour et nuit. 

Les services proposés aux clients sont rendus à travers l’accueil de proximité, le Centre d’appel situé 
en France, le choix des différents modes de paiement, les propositions de rendez-vous, dans une 
plage horaire définie et limitée à deux heures. 
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Toute interruption importante du service de l’eau donne lieu à une intervention d’un technicien : 

���� au préalable dans les deux heures en zone urbaine dans le cas d’interventions programmées, 
���� dans les quatre heures en zone rurale, lorsqu’il s’agit d’interruptions accidentelles ; 

En cas de besoin, les clients concernés sont contactés via un système d’alerte téléphonique. 

Veolia améliore en continu son offre clientèle ainsi que ses services techniques (télé-relevé), pour un 
confort maximal des abonnés et une relation simple et pratique apportant toutes les réponses aux 
attentes de chacun. 
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Situation des biens  

� Variation du patrimoine immobilier 

Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées 
par le délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

Au cours de l’exercice écoulé, aucune opération de cette nature n’est intervenue dans le cadre du 
contrat. 

 

� Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens 
propres de la Société y figurant sont ceux, conformément au décret n° 2005-236 du 14 mars 2005, 
expressément désignés au contrat comme biens de reprise.  

 

� Situation des biens 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service 
délégué, à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, 
astreinte,...) et d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le 
cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels 
problèmes, de leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses 
investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé 
d'indice négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans 
ce compte rendu. 

 

Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter sommairement les engagements liés à l’exécution du 
service public et qui, à ce titre, peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel 
délégataire de service, et toute entité (publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à 
l’issue du contrat l’exécution du service. Ce chapitre constitue pour les élus un élément de 
transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que 
les « engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant 
à la fin de la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme 
normal de la convention de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la 
Collectivité, et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 

FLUX FINANCIERS DE FIN DE CONTRAT 
Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront 
immédiatement à tout nouvel exploitant du service. Sur la base ce ces informations, il est de la 
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responsabilité de la Collectivité, en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise 
en compte de ces contraintes dans son cahier des charges. 

Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des 
immobilisations (investissements) mises à disposition2, deux cas se présentent : 

���� Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA3 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 
déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit 
être adressée aux Services de l’Etat. 

���� Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à 
réclamer à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, 
le repreneur doit s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’Administration Fiscale pour 
les immobilisations transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de 
Compensation de la TVA. Le cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de 
disposer des sommes nécessaires à ce remboursement. 

Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à 
la Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel 
exploitant, si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces 
biens doivent généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de 
sa liberté de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et 
selon des conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du 
nouvel exploitant. 

Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 

contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire 
sortant. Il y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, 
prorata temporis) et de recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi 
que les modalités de reversement des surtaxes correspondantes. 

Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la 
période de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent 
pas faire ici l’objet d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

                                                           
2 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
3 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI 
N°50 du 20 Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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���� ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des 
agents et des choix d’organisation du délégataire, 

���� ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour baliser les contraintes qui 
s’appliqueront en fin de contrat. 

 

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES APPLICABLES AUX SALARIES DE VEOLIA  
Les salariés de Veolia bénéficient : 

���� des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

���� des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - 
Générale des Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords 
conclus dans le cadre de cette Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : 
l'intéressement et la participation, le temps de travail des cadres, la protection sociale 
(retraite, prévoyance, handicap, formation) et d’accords d’établissement, usages et 
engagements unilatéraux. 

Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un 
contrat, lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un 
statut public ou privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures 
appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des 
moyens corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), 
des éléments incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour 
une mission identifiée, l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés 
au nouvel exploitant, qu’il soit public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés 
affectés au contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse 
salariale correspondante). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui 
en vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une 
période de douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces 
douze mois, soit aménagé au statut du nouvel exploitant. 

Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel 
exploitant entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises 
d’eau et d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention 
s’impose tant au précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 
mois. 

 

A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités 
permettant la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de 
délégation qui s’achève. Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les 
informations nécessaires à l’anticipation de cette question. 
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En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de 
protéger l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre 
dans lequel sera géré le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile 
que ce cadre soit précisé dans le cahier des charges du nouvel exploitant. 

 

La liste nominative des agents4 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal 
de la vie dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais 
aussi par suite d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive 
ne pourra être constituée qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les 
suivantes : 

���� de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat 
���� concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les 

charges afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y 
afférant) rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la 
base du salaire de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui 
applicable au jour de transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, 
de primes annuelles, de congés payés, décomptes des heures supplémentaires ou repos 
compensateurs, etc. 

���� concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations 
différées dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur 
non encore intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à 
prestations définies, médailles du travail, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
4 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles 
pourront être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée 
par la préparation de la fin de contrat. 
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ANNEXES 
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La facture 120 m
3
 

CHEF BOUTONNE m3 
Prix au 

01/01/2016 

Montant 
au 

01/01/2015 

Montant 
au 

01/01/2016 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     305,80 300,30 -1,80% 

   Part délégataire     195,31 142,84 -26,86% 

   Abonnement     53,06 40,00 -24,61% 

   Consommation 120 0,8570 142,25 102,84 -27,70% 

   Part communale     95,00 147,50 55,26% 

   Abonnement     35,00 45,50 30,00% 

   Consommation 120 0,8500 60,00 102,00 70,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0830 15,49 9,96 -35,70% 

Collecte et dépollution des eaux usées      224,80 225,70 0,40% 

   Part communale     38,80 39,70 2,32% 

   Abonnement     38,80 39,70 2,32% 

   Part syndicale     186,00 186,00 0,00% 

   Consommation 120 1,5500 186,00 186,00 0,00% 

Organismes publics et TVA     109,57 110,65 0,99% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3150 37,20 37,80 1,61% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2400 28,20 28,80 2,13% 

   TVA     44,17 44,05 -0,27% 

TOTAL € TTC      640,17 636,65 -0,55% 
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Le bilan énergétique détaillé du patrimoine 

Installation de production 

Coupeaume(Désinfection seule) 2011 2012 2013 2014 2015 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 91 049 74 328     

Energie facturée consommée (kWh) 91 049 74 328     

Consommation spécifique (Wh/m3) 858 950     

Volume produit refoulé (m3) 106 167 78 211     

 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 

Surpression de Chef Boutonne 2011 2012 2013 2014 2015 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 1 234 1 638 1 795 313 556 77,6% 

Energie facturée consommée (kWh) 1 234 1 638 1 795 313 556 77,6% 
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L’empreinte environnementale 
Le développement d’outils adaptés permet d’évaluer de manière pertinente l’empreinte carbone et 
l’empreinte eau des services publics de l’eau. Chaque évaluation donne lieu à un plan d’actions 
visant à limiter les impacts et à réduire l’empreinte du service. 

 

Veolia s’est également engagée dans la cotation développement durable de certains services publics 
d’eau et d’assainissement afin de mesurer l’efficacité de ses actions au regard d’une performance 
globale. La direction technique et performance consolide l’ensemble des Reporting et peut si la 
collectivité le souhaite calculer des indicateurs spécifiques tels que le Water Impact Index. 
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Actualité réglementaire 2015 
Certains textes présentés ci-dessous peuvent avoir un impact contractuel. Veolia se tient à 
disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour 
votre service.  

Services publics locaux. 

� Loi NOTRe. 

Promulguée le 7 août 2015, la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) 
confie de nouvelles compétences aux régions et redéfinit clairement les compétences attribuées à chaque 
collectivité territoriale. Il s'agit du troisième volet de la réforme des territoires, voulue par le président de la 
République, après la loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles 
(MAPTAM) et la loi relative à la délimitation des régions Cette dernière loi a notamment complété les 
orientations fondamentales du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) : 

� en portant le seuil minimal de création des intercommunalités à fiscalité propre à 15 000 
habitants, avec plusieurs dérogations notamment pour les zones de montagne et les 
zones insulaires, ou en fonction de la densité de population sur le territoire de l’EPCI à 
fiscalité propre (en conservant un plancher de 5 000 habitants) ; 

� en fixant l’objectif de réduction du nombre de syndicats considérés comme faisant 
double emploi avec un EPCI à fiscalité propre situé sur le même territoire ; 

� en organisant le transfert obligatoire de compétences «eau potable» et 
« assainissement » aux communautés de communes et aux communautés 
d’agglomérations à compter du 1er janvier 2020. Le législateur concentre ainsi entre les 
mains des EPCI à fiscalité propre l’ensemble des compétences d’eau potable, 
d’assainissement, de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations. 

� GEMAPI. 

L’acronyme GEMAPI pour « GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » désigne 
communément le transfert obligatoire d’un bloc de 4 des 12 compétences désignées dans l’article L211-7 du 
Code de L’Environnement vers les communes ou les EPCI à fiscalité propre, tel qu’introduit dans la loi 
MAPTAM de janvier 2014. 

Plusieurs textes législatifs et réglementaires publiés en 2015 ont précisé les modalités de ce transfert de 
compétences. 

• La Loi NOTRe du 7 août 2015 reporte au 1 janvier 2018 la prise des compétences visées par les 
communes ou les EPCI à fiscalité propre ; 

• Le Décret 2015 – 526 porte sur les modalités de qualification du niveau de protection, de 
gestion et de transfert des ouvrages (digues) contre les crues ou les submersions marines ; 

• Le Décret 2015 – 693 précise les modalités d’indemnisation par l'Etat des collectivités 
territoriales touchées par des événements climatiques ou géologiques.  

• Le Décret 2015-1038 : délimitation des périmètres géographiques et des interventions 
respectifs des Etablissements Publics d’Aménagement et de Gestion des Eaux (EPAGE) et des 
Etablissements Publics Territoriaux de Bassins (EPTB).  

• Enfin, la circulaire ministérielle du 21 octobre 2015 précise les modalités d’application de la 
GEMAPI dans la perspective de la révision des schémas départementaux de coopération 
intercommunale (SDCI). 
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� Marchés publics. 

L’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics a posé les grandes lignes de la 
nouvelle mouture du code des marchés publics. Elle rassemble, au sein d’un corpus unique, les règles régissant 
tous les contrats constituant des marchés publics au sens des directives européennes. Elle tend à rationaliser les 
règles générales de passation et d’exécution des marchés publics. Elle regroupe en un seul dispositif les 
dispositions concernant différentes obligations de publicité et mise en concurrence, tout en conservant des 
dispositions propres à chaque catégorie de contrats et en prenant en compte les spécificités de certains acheteurs, 
notamment dans le secteur des réseaux. Un décret viendra en préciser l’application. Le dispositif dans son 
ensemble entrera en vigueur au plus tard le 1er avril 2016 pour respecter les échéances européennes  

Parallèlement, le décret n° 2015-1163 du 17 septembre 2015 est venu relever le seuil de dispense de procédure 
qui passe de 15 000 € HT à 25 000 € HT. Ses dispositions sont entrées en vigueur le 1er octobre 2015. 

Les seuils européens de passation des marchés publics, des contrats de partenariat et des concessions de travaux 
publics changent au 1er janvier 2016.  

Le Décret n° 2015-1904 du 30 décembre 2015, modifie les seuils de procédure formalisée applicables aux 
marchés publics à compter du 1er janvier 2016 qui passent de : 

• 134 000 à 135 000 € HT pour les marchés publics de fournitures et de services de l’État ; 

• 207 000 à 209 000 € HT pour les marchés publics de fournitures et de services des collectivités 
territoriales ; 

• 414 000 à 418 000 € HT pour les marchés publics de fournitures et de services des entités 
adjudicatrices ainsi que pour les marchés publics de fournitures et de services passés dans le 
domaine de la défense ou de la sécurité 

• 5 186 000 à 5 225 000 € HT pour les marchés publics de travaux. 

Le décret modifie également le code général des collectivités territoriales afin d’aligner sur le seuil de 
procédure formalisée applicable aux marchés de services passés par les collectivités territoriales le seuil à partir 
duquel les marchés et contrats passés par ces collectivités et leurs établissements publics sont obligatoirement 
transmis au représentant de l’Etat dans le département pour l’exercice du contrôle de légalité. 

� Principe « silence vaut acceptation ».  

Par la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013, le législateur a entendu inverser le principe selon lequel le 
silence de l’administration valait implicitement refus. Cette inversion résulte du « Choc de simplification » 
promis par le Gouvernement. 

En 2014, ont été ainsi publiés 42 décrets d’application qui tendent à préciser les exceptions et adaptations du 
nouveau principe « le silence de l’administration gardé pendant 2 mois vaut décision implicite d’acceptation ».  

Le 10 novembre 2015, ont été publié 11 nouveaux décrets d’application dont deux (décret n° 2015-1459 et 
décret n° 2015-1461) ont introduit un certain nombre d’exceptions relatives aux activités de l’eau et de 
l’assainissement (Silence Vaut Refus ou Silence Vaut Acceptation avec dérogation de délai). Par conséquent, il 
appartient à tout demandeur de vérifier systématiquement au préalable dans des listes annexées à la loi ou aux 
décrets d’application si la demande adressée à l’administration est susceptible de faire naître une décision 
implicite d’accord ou une décision implicite de refus et dans quel délai (2 mois ou bien au-delà). Pour sécuriser 
la procédure administrative, il est possible de demander une « attestation » à l'autorité administrative pour les 
décisions implicites d’acceptation. 

Ce nouveau principe et ses exceptions est rentré en vigueur au 12 novembre 2015 pour les collectivités 
territoriales et leurs établissements. 
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� Travaux à proximité des réseaux.  

L’arrêté du 24 juillet 2015 fixe pour l'année 2015 le barème des redevances pour financer le 
téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr référençant les réseaux de transport et de 
distribution en vue de prévenir leurs endommagements lors de travaux tiers (Guichet Unique).  

L’arrêté du 22 décembre 2015 précise les modalités de formation et de validation par examen 
(QCM) pour l’obtention l'Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR). Notamment, 
cet arrêté fixe la date d’entrée en vigueur de l’AIPR au 1 janvier 2018.  
Par ailleurs, ce même arrêté introduit l'utilisation d'un Fond de Plan au nouveau format ‘PCRS’ (très 
grande échelle) lors des transmissions des réponses aux DICT de manière dématérialisée. 

� Amiante. 

En application de l’article R 1334-23 du code de la santé publique, l’arrêté du 1er juin 2015 complète les 
obligations incombant aux maîtres d’ouvrage et aux exploitants de réseaux lors de travaux de renouvellement, 
d’entretien et de démantèlement de canalisations contenant de l’amiante-ciment (repérage préalable, information 
du Guichet Unique de l’Inéris, modalités d’interventions sur ce type de canalisations). Cet arrêté précise les 
modalités de transmission au préfet des rapports de repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante (modèle de courrier). 

� Transition énergétique et émission de GES.  

���� CEE. 
Le dispositif des Certificats d’économie d’énergie (CEE) créé par la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 
fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE et codifié aux articles R. 221-1 à R. 221-
25 du Code de l’énergie) repose sur une obligation de réalisation d’économies d’énergie imposées 
aux fournisseurs d’énergie (les "obligés") dont les ventes annuelles sont supérieures à un seuil défini 
par le décret n°2010-1663 du 29 décembre 2010. Ce dispositif les oblige à entreprendre différentes 
actions auprès de leurs clients (ménages, collectivités territoriales ou professionnels) pour atteindre 
les objectifs prévus pour une période donnée. 

La troisième période d’obligations d’économies d’énergie 2015-2017 a commencé le 1er janvier 
2015, pour une durée de trois ans, avec un objectif d’économies d’énergie de 700 TWh cumac.  

L’article 30 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) crée une nouvelle obligation d’économies d’énergie au bénéfice des 
ménages en situation de précarité énergétique, dans le cadre du dispositif des certificats 
d’économies d’énergie (CEE). Le Décret n° 2015-1825 du 30 décembre 2015 relatif aux certificats 
d'économie d'énergie a été pris dans ce sens. 

���� Audit énergétique. 
L’obligation de réaliser un audit énergétique découle de la directive du 25 octobre 2012 sur 
l’efficacité énergétique. Le premier audit énergétique ou une certification de système de 
management de l’énergie (ISO 50001) doivent être établis au plus tard le 5 décembre 2015 et ne 
concerne que les grandes entreprises. 

Dans un communiqué du 16 novembre 2015, le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable 
et de l’Énergie a autorisé un report de délai au 30 juin 2016 pour la remise des justificatifs dans la 
mesure où la démarche a bien été engagée avant le 5 décembre 2015. 
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���� Bilans des Emissions de GES. 

L’Article 75 de la loi dite « Grenelle II », dorénavant codifié aux articles L 229-25, R 229-46 à R 229-50 
du code de l’environnement impose depuis 2012 à l’Etat, aux collectivités territoriales et aux 
entreprises de plus de 500 salariés (250 en Outre-Mer) la réalisation d’un Bilan des Emissions de Gaz 
à Effet de Serre (Bilan GES) engendrées par leurs activités, comportant une synthèse des actions de 
réduction envisagées.  

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
(LTECV) et ses textes d’application prévoient de faire converger le Bilan GES avec l’audit énergétique 
(périodicité de 4 ans). 

L’ordonnance n°2015-1737 et décret n°2015-1738 du 24 décembre 2015 modifient les obligations 
des entreprises relatives aux bilans d’émissions de GES dans ce sens et une plateforme informatique 
administrée par l'ADEME centralise les données. 

���� Budgets carbone nationaux et stratégie nationale bas carbone (SNBC). 
Mesure d’application importante de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte (article 173 TECV), le Décret n°2015-1491 du 18 novembre 2015 fixe les budgets carbone 
nationaux et adopte la stratégie nationale bas carbone (SNBC).  

L’État, les collectivités territoriales et les personnes morales de droit public doivent prendre en 
compte la SNBC dans leurs documents de planification et de programmation qui ont des incidences 
significatives sur les émissions de GES. Les budgets carbone sont les plafonds nationaux d’émission 
de GES et sont présentés par grands secteurs (transports, bâtiment, agriculture, industrie, énergie, 
déchets). Les leviers d’action pour le secteur de l’eau et de l’assainissement sont notamment : la 
valorisation matière des déchets qui n’ont pu être évités – la valorisation énergétique des déchets – 
la réduction des émissions de méthane des stations d’épuration. 

� Eaux pluviales urbaines. 

Le Décret 2015-1039, entré en vigueur le 21 août 2015, détaille les modalités de mise en œuvre du service de 
collecte, transport, stockage et traitement des eaux pluviales et les missions de service public administratif qui 
reviennent aux communes ou, le cas échéant, aux établissements publics de coopération intercommunale.  

Les collectivités doivent définir les éléments constitutifs du système de gestion des eaux pluviales urbaines, 
assurer la création, l'exploitation, l'entretien, le renouvellement et l'extension de ces installations et ouvrages et 
contrôler «les dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales dans ces ouvrages publics ».  

� TVA - Suppression de la procédure du transfert du droit à déduction pour les contrats signés 

à compter du 1er janvier 2016. 

Afin de se conformer au droit communautaire, le décret n°2015-1763 du 24 décembre 2015 supprime la 
procédure de transfert de droit à déduction de la TVA, prévu à l’article 210 annexe II du CGI. 

Cette procédure permettait aux collectivités, non assujetties à la TVA sur leur activité déléguée, de récupérer, 
via le délégataire, la TVA sur les investissements qu’elles réalisaient dans le cadre des services publics délégués.  

Il est à noter que cette suppression ne s'appliquant qu'aux nouveaux contrats signés à compter du 1er janvier 
2016, la procédure de transfert de droit à déduction reste, dès lors, applicable aux anciens contrats qui la 
prévoyait. 
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Service public de l’eau. 

� Relation avec les abonnés.  

���� Recouvrement de recettes publiques.  

Pris en application de l'article L. 1611-7-1 du CGCT, le Décret n° 2015-1670 précise les dispositions 
comptables et financières applicables aux conventions de mandat conclues par les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics pour l'encaissement de leurs recettes : mentions du mandat, modalités de contrôle 
des opérations, conditions de restitution des fonds, etc. Il étend également le champ des recettes dont 
l'encaissement peut être confié un organisme public ou privé. Enfin, il précise que tout projet de mandat donne 
lieu à la consultation préalable du comptable public qui est réputé rendre un avis dans un délai d’un mois. Ce 
délai pourrait avoir des répercussions sur les procédures de délégation de service public lorsque le délégataire 
manie des fonds publics.  

���� Exonération des frais de rejet de paiement.  

L'arrêté du 22 janvier 2015 relatif aux modalités d'exonération des frais liés au rejet de paiement d'une facture 
d'eau (JO du 31 janvier 2015) précise les modalités de transmission de l'information aux fournisseurs d'eau leur 
permettant de recenser les consommateurs pouvant bénéficier d'une exonération des frais de rejet de paiement en 
cas d'impayé de leur facture d'eau comme le prévoit la loi du 17 mars 2014 relative à la consommation. Le 
fournisseur d'eau qui souhaite facturer des frais de rejet de paiement doit en informer par écrit le consommateur 
qu'il peut être exonéré de ces frais s'il a bénéficié, pour le paiement d'une facture d'eau dans les douze mois 
précédant la facture rejetée ou pour ladite facture, d'une aide du FSL ou du Ccas ou s'il bénéficie d'un tarif social 
mis en place par son service public d'eau potable. Il doit également indiquer au consommateur qu'il dispose d'un 
délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, pour justifier de cette condition d'exonération. 

���� Tarification sociale.  

La loi Brottes, adoptée en 2013, prévoit une expérimentation, par les collectivités qui le souhaitent, de la 
tarification sociale de l'eau. Alors que le Décret n° 2015-416 du 14 avril 2015 désigne 18 collectivités retenues 
par le gouvernement pour participer à cette expérimentation, le Décret n° 2015-962 du 31 juillet 2015 ouvre 
l'expérimentation à 32 nouvelles collectivités ou groupements. Au total, 50 collectivités ou groupements 
participent à cette expérimentation. 

Pour encadrer cette expérimentation, l’arrêté du 16 avril 2015 est venu fixer les différents postes de coûts de 
gestion relatifs à la mise en place de l'expérimentation de la tarification sociale de l'eau en identifiant trois 
rubriques :  

• Les coûts de gestion relatifs au lancement du dispositif expérimental ; 

• Les coûts de gestion relatifs au déploiement du dispositif ;  

• Les coûts de gestion relatifs au suivi de cette expérimentation.  

Ils comprennent les coûts supportés par la collectivité publique et ceux supportés par des prestataires privés ou 
publics s’ils sont refacturés à la collectivité ou aux usagers du service. 

���� Médiation.  

 « Tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en vue de la 
résolution amiable du litige qui l’oppose à un professionnel. » Tel est le principe général énoncé par 
l'ordonnance n° 2015-1033 du 20 août 2015 relative au règlement extrajudiciaire des litiges de consommation. 
Précurseur en la matière, la Médiation de l’Eau, à laquelle adhère le délégataire, a pour but de favoriser le 
règlement amiable des litiges dans le respect des exigences de l'ordonnance 2015-1033 du 20 août 2015 et du 
décret 2015-1382 du 30 octobre 2015. 
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�  Données du service.  

���� Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de 
l'assainissement.  

Le délai de présentation fixé antérieurement à six mois suivant la clôture de l'exercice - est apparu trop court 
pour permettre d'intégrer dans ce rapport les données relatives aux comptes et à la qualité du service rendu par le 
délégataire, tenu quant à lui de remettre au plus tard ces éléments le 1er juin de chaque année. C’est pourquoi, le 
Décret n° 2015-1820 du 29 décembre 2015 décale de trois mois le délai de présentation à l'assemblée délibérante 
du rapport annuel relatif au prix et à la qualité des services publics (RPQS), le portant à neuf mois au plus tard 
suivant la clôture de l'exercice concerné. En d’autres termes, le RPQS de l'année N doit être présenté à 
l’assemblée délibérante dans un délai de 9 mois à compter de la clôture de l’exercice, soit avant le 
30 septembre de l'année N+1.  

���� Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement.  

Le décret précité introduit par ailleurs l'obligation, pour les collectivités de plus de 3500 habitants, de saisir et 
transmettre par voie électronique au système d'information sur les services publics d'eau et d'assainissement 
(Sispea) géré par l'Onema les indicateurs techniques et financiers qui doivent figurer dans ces rapports lorsqu'ils 
concernent l'eau et l'assainissement. L'obligation de transmission concernera pour la première fois les données 
relatives à l'exercice 2015 devant être présentées et transmises en 2016. Elle inclut en outre une obligation de 
transmission au Préfet de chaque département ainsi qu’une information du public sur la mise à disposition de ces 
données. 

Ce dispositif s’inscrit dans le cadre général de l’ouverture des données publiques tel que confirmé par la Loi 
2015-1779 du 28 décembre 2015 sur les modalités de réutilisation des informations du secteur public. 

���� Sécurité des systèmes d’information.  

Le Décret no 2015-351 porte sur la sécurité des systèmes d’information des opérateurs 
d’importance vitale. Il précise les conditions dans lesquelles :  

• sont fixées les règles de sécurité nécessaires à la protection des systèmes d’information des opérateurs 
d’importance vitale ; 

• sont mis en œuvre les systèmes de détection d’événements affectant la sécurité de ces systèmes 
d’information ; 

• sont déclarés les incidents affectant la sécurité ou le fonctionnement de ces systèmes d’information ; 
• sont contrôlés ces systèmes d’information. 

En outre, il prévoit la publication d’arrêtés sectoriels d’application, dont un sera dédié à « la gestion 
de l’eau ». 

� Dispositions diverses.  

���� Grenelle II / Doublement de la redevance pour prélèvement.  

L’instruction du MEDDE du 16 juin 2015 rappelle les critères de performance que les services d’eau potable 
doivent satisfaire pour éviter le doublement de la redevance pour prélèvement visé à l’article L. 2224-7 du 
CGCT au regard de la connaissance patrimoniale et de la maîtrise des pertes en eau, ainsi que les délais et 
modalités d’application, ou non, de ce doublement.  

Elle précise également le principe de l’imputation de la charge fiscale entre les services. Ainsi le doublement 
du taux de redevance est appliqué sur le volume d'eau prélevé pour chacun des réseaux de distribution concernés 
par le manquement aux obligations. Le dispositif permet d’éviter les effets de propagation de ce doublement à 
travers les ventes en gros entre services. En revanche, selon ce même principe, il appartient au service de 
production de fournir les éléments pour chacun des services de distribution à qui il vend de l’eau en gros, même 
s'il n'est pas responsable de la gestion de ces services.  
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���� Défense Extérieure Contre l’Incendie.  

En application de la Loi du 17 mai 2011, le décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure 
contre l’incendie précise les obligations respectives des maires, des communes, des EPCI et des divers 
partenaires concernés par la DECI, dont notamment, les services d’eau. 

L’arrêté du 15 décembre 2015 fixe le référentiel national de la défense extérieure contre l'incendie, 
à savoir, la méthode de conception et les principes généraux de la défense extérieure contre 
l'incendie. Il présente différentes solutions techniques pour chacun des domaines qui la compose. 
Ce référentiel a pour vocation d’être déployé d’abord au niveau des départements puis au niveau 
des communes et/ou intercommunalités. 

���� Métrologie légale & comptage.  

En application de la Loi 17 mars 2014 relative à la consommation, le Décret n° 2015-327 du 23 mars 
2015 fixe les amendes administratives qui se substituent à certaines infractions pénales dans le 
domaine de la métrologie légale dont, notamment, les compteurs « abonnés » aux services d’eau. Le 
décret définit l'autorité administrative chargée de prononcer ces amendes aux détenteurs des 
instruments de mesure légale ainsi que les modalités de publication des sanctions et de recours. 

���� ICPE / Seveso 3.  

Le décret n°2014-285 du 3 mars 2014 a transposé la directive européenne 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite « 
Seveso 3 »), et est applicable depuis le 1er juin 2015. L’objet de cette transposition a été de modifier la 
nomenclature des ICPE. 

Selon l’article L 513-1 du code de l’environnement, en cas de changement de classement ICPE, l’exploitant a le 
droit de continuer d’exploiter l’installation sous réserve de se faire connaître du préfet avant le 01/06/2016 pour 
les établissements devenant SEVESO au 1/06/2015.  

Eau potable, Environnement et Biodiversité 

� Adoption des SDAGE 2016 – 2021. 

Douze arrêtés publiés au JO du 21 décembre 2015 portent sur l’approbation des Schémas Directeurs 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les programmes pluriannuels de mesures qui 
leur sont associés pour les bassins hydrographiques métropolitains et les départments d’outre-mer. 

A noter que c’est à travers les SDAGE 2016 – 2021 qu’est étendue la liste des captages prioritaires 
(captages dits « Grenelle »). Au plan national, cette liste passe de 532 à 1000 captages sur lesquels 
doivent être déclinées des actions ciblées de maîtrise de la pollution diffuse à l’échelle d’aires 
d’alimentation (AAC), généralement plus vastes que les périmètres de protection réglementaires. 

Différents textes réglementaires publiés durant l’année 2015 s’inscrivent dans le processus 
d’approbation des SDAGE : 

���� La note technique du MEDDE du 11 juin 2015 actualise les objectifs nationaux de réduction des 
rejets de substances dangereuses dans les eaux de surface ; 

���� L’arrêté du 27 juillet (JO du 28 août 2015) qui modifie l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux 
méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel 
écologique des eaux de surface pris en application des l’article R. 212 du code de 
l'environnement ; 

���� L’arrêté du 7 août 2015 (JO du 28 août 2015) qui modifie l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant 
le programme de surveillance de l'état des eaux en application de l'article R. 212-22 du code 
de l'environnement ; 
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���� L’arrêté du 13 septembre 2015 (JO du 24/10/2015) qui modifie l'arrêté du 16 mai 2005 portant 
sur la délimitation ou les groupements de bassins en vue de l'élaboration de la mise à jour des 
SDAGE. 

���� L’avis du MEDDE du 8 novembre 2015 relatif aux limites de quantification des couples « 
paramètre-matrice » pour les analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques en 
vue de l'agrément des laboratoires prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011.  

� Adoption des PGRI 2016 – 2021. 

En parallèle du processus d’adoption des SDAGE, douze arrêtés publiés au JO du 22 décembre 2015 
portent sur l’approbation des Plans de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) pour les bassins 
hydrographiques métropolitains et les départments d’outre-mer. Ces PGRI s’inscrivent dans le cadre 
de la Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation arrêtée en octobre 2014. 

� Police de l’eau / Politique pénale.  

La circulaire n° 2015-9/G4 du 21 avril 2015 relative à la lutte contre les atteintes à l’environnement est axée en 
premier lieu, sur le principe d’une définition d’une politique pénale adaptée aux enjeux environnementaux 
locaux en établissant notamment une collaboration avec les services administratifs relatifs à la police de 
l’environnement. En second lieu, sur le traitement judiciaire des infractions, la Ministre recommande d’apporter 
des réponses pénales diversifiées en fonction de la gravité de l’infraction (recherche systématique de la remise en 
état, quelle que soit l’orientation procédurale ; poursuites systématiques en cas de dommage grave ou 
irréversible, d’obstacle aux fonctions ou de réitération ; alternatives aux poursuites dans tous les autres cas). La 
circulaire du 21 avril 2015 préconise par ailleurs de favoriser le recours à l'enquête de flagrance ou préliminaire 
qui permet de développer le traitement en temps réel par un magistrat référent des procédures d’atteintes à 
l’environnement afin d’éviter la persistance dans le temps de situations illégales et génératrices de dommages 
croissants. 

� Zones vulnérables.  

Deux textes réglementaires publiés en 2015 portent sur les modalités de désignation des zones vulnérables aux 
pollutions azotées.  

���� Le décret 2015 – 126 (JO du 5 février 2015) simplifie les modalités de désignation et de 
délimitation des zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole. En outre, il assure une meilleure transposition de la directive 
européenne dite "nitrates" (directive 91/676/CE du 12 décembre 1991 concernant la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles) ;  

���� L’arrêté du 5 mars 2015 (JO du 11 mars 2015) précise les critères et méthodes d'évaluation de 
la teneur en nitrates des eaux susceptibles de provoquer une eutrophisation et les modalités 
de désignation et de délimitation des zones vulnérables définies aux articles R. 211-75, R. 211-
76 et R. 211-77 du code de l'environnement.  

� Substances prioritaires. 

La Décision d’Exécution (UE) n° 2015/495 du 20 mars 2015 établit une liste de vigilance relative aux 
substances soumises à surveillance dans le domaine de la politique de l’eau conformément à la directive 
2008/105/CE. La désignation de ces substances vise à établir les priorités qui seront retenues lors de la révision 
de la directive cadre sur l’eau (2000/60/CE).  

L’arrêté du 7 septembre 2015 fixe les modalités et délais de réduction progressive et d'élimination des 
déversements, écoulements, rejets directs ou indirects dans le milieu aquatique des substances prioritaires visées 
à l'article R212-9 du code de l'environnement. La liste de ces substances, annexée à l’arrêté du 8 juillet 2010, est 
complétée afin d'assurer la transposition de la directive 2013/39 du 10 août 2013 ajoutant 12 nouvelles 
substances aux 33 substances existantes de la directive-cadre sur l'eau (2000/60/CE). 
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Eau potable et Qualité  

� Surveillance de la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine.  

���� La directive (UE) 2015/1787 du 6 octobre 2015 modifie les annexes II (exigences minimales des 
programmes de contrôle pour toutes les eaux destinées à la consommation humaine) et III 
(spécifications pour les méthodes d’analyse) de la directive 98/83/CE du Conseil relative à la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Les paramètres et les valeurs 
paramétriques de l’annexe I ne sont pas modifiés.  

���� Les exigences minimales des programmes de contrôle des eaux destinées à la consommation 
humaine (EDCH) et les spécifications pour la méthode d’analyse de différents paramètres de 
leur qualité sont mises à jour pour s’adapter aux progrès techniques et scientifiques. Pour le 
volet contrôle, la directive introduit la possibilité d’une surveillance flexible avec notamment 
l’ouverture vers l’utilisation de démarches préventives de gestion du risque. Cette directive 
devra être transposée en droit français d’ici le 27 octobre 2017.  

���� Dans la cadre de la transposition de de la Directive 2013 / 51 (dite « Euratom »), deux arrêtés 
en date du 9 décembre 2015 fixent les modalités de mesure du radon dans les eaux destinées 
à la consommation humaine dans le cadre du contrôle sanitaire prévu au code de la santé 
publique.  

���� L’instruction Direction Générale de la Santé aux Agences Régionales de Santé n° 
DGS/EA4/2015/280 en date du 7 septembre 2015 précise les modalités de transmission des 
ARS vers la DGS des données sur la qualité de l'eau au robinet du consommateur en 2014. 

� Troisième Plan National Santé Environnement. 

L’instruction du 27 octobre 2015 commune MEDDE et Ministère de la Santé à destination des préfets de 
régions porte sur les modalités d’application dans les territoires, durant l’année 2016, du troisième Plan National 
Santé Environnement (PNSE III). 

Le PNSE III a été publié en novembre 2014 pour la période 2015-2019. Cinq actions concernent à des degrés 
divers l’eau de consommation humaine : 

���� Action n°32 : surveiller les substances émergentes prioritaires dans les milieux aquatiques et 
les captages d’eau destinée à la consommation humaine.  

���� Action n°53 : élaborer un nouveau plan "micropolluants » qui devra intégrer les plans sur les « 
résidus de médicaments dans les eaux » et sur les PCB.  

���� Action n°54 : mieux prendre en compte le caractère perturbateur endocrinien des 
micropolluants.  

���� Action n°55 : promouvoir la mise en place de plans de sécurité sanitaire « AEP.  
���� Action n°56 : mettre en œuvre la protection des captages utilisés pour l’alimentation en eau 

potable (AEP) contre les pollutions accidentelles et les pollutions diffuses. 
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GLOSSAIRE 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire 
n°12/DE du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement :  

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné au délégataire pour la prestation du service de 
l’eau ou de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour 
chaque point d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui 
dessert l’abonné, ou installation d’assainissement non collectif). (circulaire n° 12/DE du 28 avril 
2008).  

Abonné domestique ou assimilé :  

Les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont redevables à l’agence de l’eau au 
titre de la pollution domestique. Pour ces abonnés, les redevances sont perçues par l’organisme 
chargé de l’encaissement des factures émises pour la fourniture du service puis reversées à l’agence 
de l’eau. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Capacité de production :  

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement 
journalier de 20 heures chacune (unité : m3/jour) 

Certification ISO 14001 :  

Cette norme s'applique aux aspects environnementaux que Veolia peut maîtriser et sur lesquels il 
est censé avoir une influence. Le système vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et 
services sur l'environnement et à mettre en place des moyens de prévention des pollutions, en 
s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits dans le respect de la législation en vigueur 
et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 :  

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit 
l'engagement de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des 
services proposés et l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 22000 :  

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire 
effectuée par le délégataire  

Certification ISO 50001 :  

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de 
Veolia à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance 
énergétique dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration 
continue. 

Certification OHSAS 18001 :  

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche sécurité et santé effectuée 
par le délégataire 
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Client (abonné) :  

Personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements auprès de l’opérateur du 
service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Le client est par définition 
desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les 
services, on distingue les clients eau, les clients assainissement collectif et les clients assainissement 
non collectif. Le client perd sa qualité d’abonné à un point de service donné lorsque le service n’est 
plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé) (cf. circulaire n° 
12/DE du 28 avril 2008). Pour Veolia, un client correspond à un abonnement : le nombre de clients 
est égal au nombre d’abonnements. 

Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des clients particuliers individuels et collectifs divisée par la durée de la 
période de consommation et par le nombre de clients particuliers individuels et collectifs (unité : 
m3/client/an) 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et 
par le nombre de clients (unité : m3/client/an) 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service et 

taux de respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce délai est le temps exprimé en heures ou en jours sur lequel s’engage le service pour ouvrir un 
branchement neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement 
existant. Le taux de respect est exprimé en pourcentage du nombre de demandes d’ouverture d’un 
branchement pour lesquelles le délai est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Défini en 1987 comme « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures de répondre aux leurs. ». Cela suppose un développement 
économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable, tout en reposant 
sur une nouvelle forme de gouvernance qui encourage la mobilisation et la participation de tous les 
acteurs de la société civile au processus de décision. 

Eau souterraine influencée :  

Eaux d’origine souterraine provenant de milieux fissurés présentant une turbidité périodique 
importante et supérieure à 2 NFU 

Habitants desservis [D 101.0] :  

Population INSEE des communes desservies après correction en cas de couverture partielle d’une 
commune. La population INSEE est consultable sur le site internet de l’INSEE (Décret n° 2008-1477 
du 30/12/2008). 

HACCP :  

Hazard Analysis Critical Control Point : méthode d’identification et de hiérarchisation des risques 
utilisée dans l’agroalimentaire 
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Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau [P108.3] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

���� 0 % : aucune action ; 
���� 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 
���� 40 % : avis de l’hydrogéologue rendu ; 
���� 50 % : dossier déposé en préfecture; 
���� 60 % : arrêté préfectoral ;  
���� 80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 

place, travaux terminés) ;  
���� 100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place 

d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 

En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de ressources 
multiples, l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant 
compte des volumes annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau potable. 
(Arrêté du 2 mai 2007) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable [P103.2] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 

���� 0 point : absence de plan des réseaux de transport et de distribution d’eau ou plan incomplet ; 
���� + 10 points : existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 

mentionnant, s’ils existent, la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station 
de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs généraux de mesures que 
constituent par exemple le compteur du volume d’eau prélevé sur la ressource en eau, le 
compteur en aval de la station de production d’eau, ou les compteurs généraux implantés en 
amont des principaux secteurs géographiques de distribution d’eau potable.  

���� + 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en 
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux) ainsi que les données acquises notamment en application de 
l’article R. 554-34 du code de l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque 
année. 

L’obtention des 15 points précédents est nécessaire avant de pouvoir ajouter les points suivants :  

���� + 10 points : existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec 
mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en application de 
l’article R. 554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision des informations 
cartographiques définie en application du V de l’article R. 554-23 du même code et pour au 
moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et les 
diamètres des canalisations de transport et de distribution.  

Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des 
réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres 
sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de l’inventaire des 
réseaux. 
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���� + 10 points : l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose des tronçons 
identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié du linéaire total des réseaux étant renseignée. 

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des 
réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose 
sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de 
transport et de distribution d’eau potable mentionné à l’article D. 2224-5-1 du code général des collectivités 
locales. Ces 40 points doivent être obtenus pour que le service puisse bénéficier des points supplémentaires 
suivants : 

���� + 10 points : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes (vannes de 
sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie...) et, s’il y a lieu, des servitudes 
instituées pour l’implantation des réseaux ; 

���� + 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des pompes et 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution ;  

���� + 10 points : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements ; 
���� + 10 points : un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du ou des 

compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur 
;  

���� + 10 points : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches de pertes 
d’eau, la date de ces recherches et la nature des réparations ou des travaux effectués à leur 
suite ;  

���� + 10 points : maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des autres 
interventions sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de renouvellement... ; 

���� + 10 points : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins trois ans);  

���� + 5 points : existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux, portant sur au moins 
la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment d’apprécier les temps de séjour de 
l’eau dans les réseaux et les capacités de transfert des réseaux. 

La description des grands ouvrages (puits, réservoirs, stations de traitement, pompages...) n’est pas prise en 
compte pour le calcul de cet indice.  

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par 
kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre 
le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 
(Arrêté du 2 mai 2007) 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté par kilomètre 
de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume 
mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est exprimé en m3/km/jour. (Arrêté du 2 mai 
2007) 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une organisation, comme un service 
d’eau ou d’assainissement : salariés, clients, fournisseurs, associations, société civile, pouvoirs 
publics … 
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Prélèvement :  

Un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs échantillons 
cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à 
un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 
avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le rendement du réseau est obtenu en faisant le rapport entre, d’une part le volume consommé 
autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services publics d’eau potable et, d’autre part le 
volume produit augmenté des volumes achetés à d’autres services publics d’eau potable. Le volume 
consommateurs sans comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume 
comptabilisé pour calculer le volume consommé autorisé. Le rendement est exprimé en 
pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

 

Rendement Grenelle 2 (ou objectif de rendement Grenelle 2) :  

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, 
dont la valeur dépend de la densité de l’habitat et de la taille du service, ainsi que de la disponibilité 
de la ressource en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret du 2012–97 du 27 janvier 
2012. Cette définition réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 
ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/km) qui traduit la densité de l’habitat et la taille du service ; 
A = 65 dans la majorité des situations excepté pour les réseaux alimentés, d’une part, par une ressource en 

eau classée en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) et, d’autre part, par des prélèvements supérieurs à 2 
Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire ou sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation jusqu’aux points de 
raccordement des branchements des abonnés ou des appareils publics (tels que les bornes incendie, 
d’arrosage, de nettoyage…) et jusqu’aux points de livraison d’eau en gros. Il est constitué de 
réservoirs, d’équipements hydrauliques, de conduites de transfert, de conduites de distribution mais 
ne comprend pas les branchements. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Résultat d’analyse :  

On appelle résultat d’analyse chaque valeur mesurée pour chaque paramètre. Ainsi pour un 
prélèvement effectué, il y a plusieurs résultats d’analyse (1 résultat par paramètre) 

Taux d’impayés [P154.0] :  

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. 

Le montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les 
redevances prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. 
Pour une facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de 
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la part « eau » et de la part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de 
branchements et de travaux divers. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Taux d’occurrence des interruptions du service non programmées [P151.1] :  

Nombre de coupures d’eau, par millier d’abonnés, survenues au cours de l’année pour lesquelles les 
abonnés concernés n’ont pas été informés à l’avance. Les interruptions programmées sont celles qui 
sont annoncées au moins 24h à l’avance. 

Les périodes d’alimentation par une eau non conforme au regard des normes de potabilité ne sont 
pas comptées comme des interruptions. Les coupures de l’alimentation en eau liées à des 
problèmes qualitatifs sont prises en compte. 

Les coupures chez l’abonné lors d’interventions effectuées sur son branchement ou pour non 
paiement des factures ne sont pas prises en compte. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Taux de clients mensualisés :  

Pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement mensuel par prélèvement 
bancaire. 

Taux de clients prélevés :  

Pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement des factures par prélèvement 
bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m
3
/j : pourcentage des 

prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques jugés conformes selon la réglementation en 
vigueur. Les prélèvements considérés sont :  

���� Ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 
janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour 
les eaux fournies par un réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 
1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique  

���� Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-
ci se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 
relatif aux modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la 
consommation humaine dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 
1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m
3
/j : nombre de 

prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m
3
/j : pourcentage des 

prélèvements aux fins d’analyses physico-chimiques jugés conformes selon la réglementation en 
vigueur. Les prélèvements considérés sont : 

���� ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 
janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour 
les eaux fournies par un réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 
1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique. 
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���� et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci 
se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 
relatif aux modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la 
consommation humaine dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 
1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m
3
/j : nombre de 

prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-chimiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci 
nombre de prélèvements non conformes. 

Taux de mutation (demandes d’abonnement) :  

Nombre de demandes d’abonnement (mouvement de clients) rapporté au nombre total de clients, 
exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif 
de mémorisation et de suivi des réclamations écrites est à mettre en œuvre. Le taux de réclamations 
est le nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises 
en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis d’engagements 
contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis 
de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007). 

Volume acheté en gros (ou acheté à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il 
est strictement égal au volume importé (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume comptabilisé : 

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 
12/DE du 28 avril 2008). Ce volume n’inclut pas le volume vendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers 
connus, avec autorisation. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, 
du volume consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau (Circulaire n° 12/DE 
du 28 avril 2008). 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution 
(Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros 
(importé) diminué du volume vendu en gros (exporté) (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans 
le réseau de distribution. Le volume de service de l’unité de production n’est pas compté dans le 
volume produit (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume vendu en gros (ou vendu à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume exporté (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 
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